
DIPLÔME SUPÉRIEUR DE COMPTABILITÉ ET DE
GESTION

UE1 - GESTION JURIDIQUE, FISCALE ET
SOCIALE

SESSION 2025

Durée de l'épreuve : 4 heures Coefficient : 1,5

AVERTISSEMENT

Il est strictement interdit de poser des questions relatives au contenu du sujet
Si le texte du sujet, de ses questions ou de ses annexes vous conduit à formuler
une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de la (ou les) mentionner
explicitement dans votre copie. Toutes les réponses devront être justifiées.
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UE1 - GESTION JURIDIQUE, FISCALE ET SOCIALE
Durée de l'épreuve : 4 heures - Coefficient : 1,5

Document autorisé
Aucun document ni aucun matériel n'est autorisé. En conséquence, tout usage
d'une calculatrice est INTERDIT et constituerait une fraude.

Document remis au candidat
Le sujet comporte 9 pages numérotées de 1 / 9 à 9 / 
Il vous est demandé de vérifier que le sujet est complet dès sa mise à votre disposition.

Le sujet se présente sous la forme de deux parties
avec quatre dossiers indépendants.

Partie 1 : GROUPE SA PRODUITS DE NOS TERROIRS (PDNT)

DOSSIER 1 - Fusion de sociétés

DOSSIER 2 - Franchise et relation commerciale établie

DOSSIER 3 - Procédure de sauvegarde...

6 points

4 points
. 4 points

Partie 2 : SAS AU BON LIVRE

DOSSIER 4 - Contrôle fiscal 6 points

Il vous est demandé d'apporter un soin particulier à la présentation de votre copie
et à la qualité rédactionnelle.
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SUJET
Partie I : Groupe SA « Produits de nos terroirs » 

La SAS « La biscuiterie malouine » (SAS BM), implantée à Saint Malo (35), est une
societé par actions simplifiée spécialisée dans la fabrication de crêpes dentelles, biscuits
et pâtisseries de conservation. Elle a été créée en 2010 par Marion et Yves DELORMEL,
mariés sous le régime de la communauté. Yves en est son président et son épouse
Marion est responsable de la stratégie commerciale. La production de la SAS BM est
écoulée auprès de particuliers et de professionnels de la restauration. Elle 
57 

La SAS BM fait aujourd'hui partie d'un groupe de sociétés comprenant d'autres sociétés
spécialisées dans la fabrication de produits du terroir comme des boissons locales non
alcoolisées, des pâtés, des sucreries, des biscuits, des fromages, etc. Elles distribuent
leurs produits en Bretagne, en Normandie et dans les Pays de la Loire.

La SA PDNT (Produits de nos terroirs) est la société-mère regroupant les différentes SAS
créées pour chaque catégorie de produits locaux. M. DELORMEL en est le président
directeur général.

La SA PDNT et les sociétés du groupe font partie des clients du cabinet d'expertise
comptable dans lequel vous êtes apprenti(e).

Votreresponsable a décidé de vous confier ce dossier. Vous êtes régulièrement
sollicité(e) sur diverses problématiques.

DOSSIER 1 - Fusion de sociétés
SAS BM, SA LSG et SARL « Le Beurre de Granville »

Le conseil d'administration de la SA PDNT envisage de nouvelles orientations
stratégiques pour les dix années à venir, qui nécessiteront une réorganisation des 
du groupe avec la cession et/ou l'acquisition de plusieurs sociétés ou activités en France.
Il est notamment prévu une opération de fusion-absorption : la SAS BM absorberait la SA
« Le Sablé de Guérande » (LSG). Cette dernière emploie 30 salariés. M. DELORMEL
vous sollicite sur la mise en œuvre de cette opération. Les deux sociétés n'ont aucun lien
capitalistique.

Travail à faire

1.1 Est-il obligatoire de désigner un commissaire à la fusion et, si oui, au cas
présent, dans quelle(s) société(s) ?

1.2 Le président de la SAS BM doit-il consulter le comité social et
économique de ladite SAS ?

La SARL « Le Beurre de Granville », fournisseur habituel de la SA « Le Sablé de
Guérande », est inquiète quant à la poursuite de son contrat de fourniture et au règlement
de plusieurs de ses créances. Ces créances sont antérieures à la publicité donnée au
projet de fusion.
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